
ARRÊTÉ MUNICIPAL 

N° TEAQ 2024- 441 
DU 15 MAI 2024 

ARRÊTÉ PROVISOIRE DE MODIFICATION DE LA CIRCULATION ET DU 
STATIONNEMENT RUE JULES RENARD (TRAVAUX SUR FAÇADE À L'AIDE 
D'UNE NACELLE) 

Nous, maire de la Ville de Laval, 

Vu les articles L 2213-1 et suivants du code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de la Route et notamment les articles L.411-1 et suivants, 

Vu l'article R. 610-5 du Code pénal, 

Vu l'arrêté du 6 novembre 1992 modifié relatif à l'instruction interministérielle sur 
la signalisation routière (livre 1 - huitième partie - signalisation temporaire), 

Vu notre arrêté n° 10 / 2023 en date du 15 mars 2023 portant délégation de 
fonctions à Monsieur Julien Harel, directeur du département des mobilités durables 
au sein de la direction générale adjointe des transitions écologiques au quotidien, 

Vu le plan de déviation fourni par l'entreprise le 15 mai 2024, 

Considérant que les travaux sur façade à l'aide d'une nacelle rue Jules Renard 
nécessitent la réglementation de la circulation et du stationnement dans la dite 
voie, 

ARRÊTONS 

Article 1er
Le MARDI 04 JUIN 2024, la circulation des véhicules est interdite rue Jules 
Renard dans les deux sens de circulation. 

Article 2 
Une déviation est mise en place par la place Saint-Paul, la rue de la Gaucherie, la 
rue d'Hilard et la rue Charles Peguy, et inversement. 

Article 3 
Le stationnement est interdit rue Jules Renard, sur sept emplacements situés 
entre les n°5 1 et 13. 

Article 3 
La circulation des piétons est déviée et sécurisée par l'entreprise chargée des 
travaux. 

Article 4 
Les panneaux réglementaires de signalisation, de déviation et le balisage de la 
circulation piétonne sont mis en place par l'entreprise chargée des travaux et sous 
sa responsabilité. 




